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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_14

RÈGLEMENT D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX ASSOCIATIONS
SPORTIVES

RAPPORTEUR : Loïc MEZIK

Le dynamisme du tissu associatif est une des richesses de la vie locale givordine. Il contribue
au  rayonnement  de  la  ville  et  au  développement  culturel,  éducatif,  social  et  sportif  des
Givordins.
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La commune de Givors soutient les initiatives menées par les associations. Elle peut donc à ce
titre,  accorder des subventions à des associations dont les objectifs sont reconnus d’intérêt
public local et sont en cohérence avec les orientations de la commune.
Les subventions regroupent les aides de toute nature accordées dans un but d’intérêt général.
Pour rappel, l’attribution d’une subvention n’est pas un droit, elle ne peut être exigée par aucun
tiers.  Son  renouvellement  n’est  pas  automatique,  mais  il  est  soumis  à  une  demande  en
adéquation avec le projet de la commune. Le projet associatif doit présenter un intérêt public
local.
En dépit  d’un contexte très fortement marqué par la contrainte budgétaire,  la commune de
Givors  a  amplifié  son  soutien  au  tissu  associatif  depuis  2020,  en  augmentant  l’enveloppe
dédiée  pour  les  subventions.  Elle  souhaite  dorénavant  que  cet  engagement  trouve  une
efficacité et plus de rationalité, en définissant des critères d’attribution d’aides aux associations.
La démarche dite de « critérisation » est ainsi guidée par une volonté de justice et d’équité, de
lisibilité et de transparence, de connaissance par tous des modalités d’attribution des aides aux
associations.
Ce règlement et cette démarche de critérisation ont été construits de manière concertée avec
l’ensemble des associations.
Un  comité  de  pilotage  regroupant  les  associations  de  différents  secteurs  d’activité  (sport,
culture, loisirs, solidarité) a permis de définir des critères communs à toutes les associations
(intérêt public local, implication dans la vie locale, dynamique associative, pertinence du budget
présenté au regard de la subvention demandée…).
Concernant les associations sportives, plus précisément objets de cette délibération, un groupe
de travail composé de 10 associations sportives a permis de définir des critères spécifiques à
ce secteur d’activité (tels que nombre d’adhérents, intention de la pratique, professionnalisation
de l’encadrement…).
Parallèlement, un outil de calcul a été créé afin de permettre la pondération de ces critères
dans l’objectif d’obtenir le montant total de la subvention.
La démarche de critérisation, co-construite avec les associations pour plus de transparence et
de lisibilité, doit ainsi permettre une meilleure adéquation et une bonne complémentarité entre
les projets associatifs et les politiques publiques municipales, de fixer les engagements des
bénéficiaires ainsi qu’une plus grande maîtrise et un contrôle adéquate des aides financières
accordées aux associations.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR
1 ABSTENTION Madame MOIOLI 

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le règlement d’attribution des subventions municipales aux associations
ci-joint.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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